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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.2.2.

OBJET :
ALIENATION PARTIE DE L’ILOT 1 AU PROFIT DE MONSIEUR JACKY MARAIS - ZAE EVEN’PARC SECTEUR SAINT MALO – ESVRES-SUR-INDRE
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

M. le Président indique que par délibération du 18 février 2004 la CCVI avait autorisé d’une part, l’aliénation au profit de M. Jacky MARAIS représentant les sociétés TRACECO et AXE & SIT spécialisées dans la signalisation horizontale et verticale d’un terrain d’environ 4 300 m² situé sur la zone d’activités économiques Even’Parc secteur Saint Malo (extension nord) - Commune d’Esvres-sur-Indre et, d’autre part l’octroi d’une aide au crédit bail d’un montant de 22 875 €.

M. Le Président précise que M. Jacky MARAIS a informé la CCVI de l’évolution de son projet nécessitant une augmentation de la superficie du terrain pour accueillir une nouvelle société spécialisée dans la préfabrication de produits de signalétique spéciaux. Son nouveau projet consiste en la construction de deux immeubles comprenant atelier et bureau pour une superficie globale d’environ 2 000 m² permettant de regrouper sur un même site les activités de la société TRACECO (Les Perchées à Truyes) et AXE & SIT (ZAE Saint Malo à Esvres sur Indre), permettre leur développement et assurer l’accueil d’une troisième entreprise. M. MARAIS prévoit la création de 10 emplois dans les cinq ans. 

Vu le courrier du 9 mai 2005 dans lequel l’entreprise confirme son projet, la création de la SCI ARAMIS  et son engagement de création d’emplois ;
Vu l’avis favorable de la commission Développement Economique réunie le 9 mai 2005 ;
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 11 avril 2005 ;
Vu le courrier de M. BOURDILA représentant la SCI GO levant sa réservation. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De prendre acte du retrait du projet de M. BOURDILA autorisé par délibération n°2004.05.A.2.3.8. du 12 mai 2004 ;

· De prendre acte du renoncement à l’aide à la société de crédit bail pour laquelle le conseil communautaire s’était prononcé favorablement à hauteur de 22 875 € par délibération n° 2004.02.A.5.4. du 18 février 2004 ;

· D’autoriser l’aliénation d’une partie de l’îlot 1 du lotissement « zone d’activités Even’Parc secteur Saint Malo », pour un acte notarié à intervenir dans les 12 mois, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT en €
	Montant €HT



	ESVRES-SUR-INDRE
	Partie de l’îlot 1
	6 177 m² (à préciser après bornage)
	10,03
	62 000


au profit de Monsieur Jacky MARAIS – représentant la SCI ARAMIS immo 44 bis grande rue 37270 AZAY SUR CHER

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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